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ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le Règlement
sur les actes visés à l’article 31 de la Loi médicale qui
peuvent être posés par des classes de personnes autres
que des médecins (Suppl., 871) ;

ATTENDU QUE le Bureau du Collège des médecins du
Québec a adopté le Règlement sur une activité profes-
sionnelle pouvant être exercée par un préposé ou méca-
nicien en orthopédie ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des
professions, sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce
code, tout règlement adopté par le Bureau d’un ordre
professionnel en vertu du code ou d’une loi constituant
un ordre professionnel est transmis à l’Office des pro-
fessions du Québec pour examen et soumis, avec la
recommandation de l’Office, au gouvernement qui peut
l’approuver avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 6 août 2003, avec avis
qu’il pourrait être soumis au gouvernement pour appro-
bation à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
cette publication ;

ATTENDU QUE le président de l’Office n’a reçu aucun
commentaire à la suite de la publication du règlement ;

ATTENDU QUE l’Office a examiné le règlement et a
formulé sa recommandation ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement sur une activité professionnelle
pouvant être exercée par un préposé ou mécanicien en
orthopédie, dont le texte est joint au présent décret, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement sur une activité
professionnelle pouvant être exercée par
un préposé ou mécanicien en orthopédie
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les médecins celle qui, suivant les conditions et les
modalités qui y sont déterminées, peut l’être par une
personne qui, le 11 juin 1980, était aux termes des
conventions collectives alors en vigueur au Québec auto-
risée à agir comme préposé ou mécanicien en orthopédie.

2. Le préposé ou le mécanicien en orthopédie peut
faire des immobilisations plâtrées à la suite d’une ordon-
nance individuelle.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

42963

Gouvernement du Québec

Décret 775-2004, 10 août 2004
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Notaires
— Conditions et modalités de délivrance des permis
de la Chambre

CONCERNANT le Règlement sur les conditions et
modalités de délivrance des permis de la Chambre
des notaires du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’article 93
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau d’un
ordre professionnel doit, par règlement, fixer des normes
d’équivalence des diplômes délivrés par les établisse-
ments d’enseignement situés hors du Québec aux fins de la
délivrance d’un permis ou d’un certificat de spécialiste,
ainsi que des normes d’équivalence de formation d’une
personne qui ne détient pas un diplôme requis à ces fins ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’article 94
de ce code, le Bureau d’un ordre professionnel peut, par
règlement, déterminer, parmi les activités professionnelles
que peuvent exercer les membres de l’ordre, celles qui
peuvent être exercées par les personnes ou les catégories
de personnes que le règlement indique, notamment les

LEVESQLU
Décret 775-2004, 10 août 2004
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personnes effectuant un stage de formation profession-
nelle déterminé en application du paragraphe i, ainsi que
les conditions et modalités suivant lesquelles elles peuvent
les exercer ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe i de l’article 94
de ce code, le Bureau d’un ordre professionnel peut
déterminer, par règlement, les autres conditions et
modalités de délivrance des permis, notamment l’obli-
gation de faire des stages de formation professionnelle
et de réussir des examens professionnels qu’il déter-
mine ; ce règlement peut alors fixer des normes d’équi-
valence des conditions et modalités qui y sont détermi-
nées ;

ATTENDU QUE le Bureau de la Chambre des notaires
du Québec a adopté le Règlement sur les conditions et
modalités de délivrance des permis de la Chambre des
notaires du Québec ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce code, tout
règlement adopté par le Bureau d’un ordre professionnel
en vertu de ce code ou d’une loi constituant un ordre
professionnel est transmis à l’Office des professions du
Québec pour examen et soumis, avec la recommanda-
tion du l’Office, au gouvernement qui peut l’approuver
avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1), ce règlement a été publié, à
titre de projet, à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 14 janvier 2004 avec avis qu’il pourrait être
soumis pour approbation du gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publica-
tion ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office des professions du Québec a
examiné le règlement et a formulé sa recommandation ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement sur les conditions et modalités de
délivrance des permis de la Chambre des notaires du
Québec, dont le texte est annexé au présent décret, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement sur les conditions et modalités
de délivrance des permis de la Chambre
des notaires du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c, et a. 94, par. h et i)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le candidat qui veut obtenir la délivrance d’un
permis d’exercice de la profession de notaire doit pré-
senter sa demande au Comité administratif. À cette fin :

1° il doit posséder les mœurs, la conduite, la compé-
tence et les qualités requises pour l’exercice de la pro-
fession de notaire ;

2° il doit être titulaire d’un diplôme déterminé par le
gouvernement, en application du premier alinéa de
l’article 184 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
qui donne droit au permis délivré par l’Ordre ou une
équivalence de diplôme ou de formation reconnue par le
Comité administratif en application de la section II ;

3° il doit avoir complété avec succès le stage de
formation professionnelle ou obtenu une équivalence de
stage reconnue par le Comité administratif en applica-
tion de la section IV ;

4° il doit avoir payé les frais exigibles prescrits en
application du paragraphe 8° de l’article 86.0.1 de ce
code.

SECTION II
ÉQUIVALENCES DE DIPLÔME ET DE FORMATION

2. Le candidat qui veut se faire reconnaître une équi-
valence de diplôme ou de formation doit en faire la
demande par écrit au secrétaire de l’Ordre, payer les
frais prévus par le paragraphe 4° de l’article 1 et lui
fournir les documents suivants :

1° son dossier académique incluant la description
des cours suivis, le nombre de crédits ou d’heures s’y
rapportant de même que les résultats obtenus ;

2° une preuve de tout diplôme ;

3° une attestation de sa participation à tout stage ou
toute autre activité de formation continue ou de perfec-
tionnement ;

4° une attestation et une description de son expé-
rience pertinente de travail.
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3. Les documents transmis à l’appui de la demande
d’équivalence de diplôme ou de formation qui sont rédigés
dans une langue autre que le français ou l’anglais, doivent
être accompagnés de leur traduction en français, attestée
sous serment par un traducteur agréé ou, s’il n’est pas du
Québec, reconnu par les autorités de sa province ou de
son pays.

§1. Équivalence de diplôme

4. Le candidat titulaire d’un diplôme délivré par un
établissement d’enseignement situé hors du Québec et
qui n’est pas désigné comme donnant ouverture au permis
délivré par l’Ordre en application de l’article 184 du
Code des professions peut bénéficier d’une équivalence
de diplôme, s’il remplit les conditions suivantes :

1° le diplôme a été obtenu dans les cinq ans précé-
dant la demande, au terme d’études universitaires équi-
valentes à celles qui donnent droit au permis délivré par
l’Ordre ;

2° l’ensemble des études universitaires doit comporter
un minimum de 120 crédits ou l’équivalent, dont 75 crédits
sont répartis dans les matières suivantes :

a) droit des personnes ;
b) droit de la famille ;
c) succession et libéralités ;
d) biens ;
e) obligations ;
f) sûretés ;
g) contrats nommés ;
h) preuve civile ;
i) publicité des droits ;
j) procédure civile ;
k) droit des compagnies ;
l) droit international privé ;
m) droit fiscal ;
n) droit administratif ;
o) pratique notariale ;
p) examen des titres.

5. Lorsque le diplôme qui fait l’objet d’une demande
d’équivalence a été obtenu plus de cinq ans avant cette
demande, l’équivalence peut être reconnue si la forma-
tion ou l’expérience pertinente de travail acquises par le
candidat depuis ce temps lui a permis d’atteindre, au
moment de la demande, le niveau de connaissances juri-
diques requis du titulaire d’un diplôme qui donne droit
au permis délivré par l’Ordre.

§2. Équivalence de formation

6. Le candidat peut bénéficier d’une équivalence de
formation s’il démontre qu’il possède les connaissances
et les habiletés équivalentes à celles acquises par le

titulaire d’un diplôme qui donne droit au permis délivré
par l’Ordre.

7. Dans l’appréciation de l’équivalence de formation
du candidat, il est tenu compte des facteurs suivants :

1° la nature et la durée de son expérience ;

2° le fait que le candidat soit titulaire d’un ou plu-
sieurs diplômes obtenus au Québec ou ailleurs ;

3° la nature, le contenu et le nombre de cours ou
stages suivis, le nombre de crédits s’y rapportant de
même que les résultats obtenus.

§3. Reconnaissance d’équivalence

8. Le secrétaire de l’Ordre transmet au Comité sur
les admissions, formé par le Bureau en application du
paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code des profes-
sions, les documents prévus par l’article 2.

9. Le Comité sur les admissions examine la demande
d’équivalence et recommande au Comité administratif
l’une des décisions que celui-ci peut prendre en applica-
tion de l’article 10.

Dans le cas où les documents fournis en application de
l’article 2 ne permettent pas d’apprécier l’équivalence
de formation du candidat, un examen lui est imposé pour
compléter cette appréciation.

10. Le Comité administratif, sur recommandation
du Comité sur les admissions, décide :

1° de reconnaître l’équivalence de diplôme ou de
formation ;

2° de reconnaître en partie l’équivalence de formation
et, dans ce cas, détermine les cours que le candidat devra
compléter avec succès ;

3° de refuser de reconnaître une équivalence de
diplôme ou de formation.

Toutefois, il ne peut prendre une décision prévue par
le paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa qu’après avoir
donné au candidat l’occasion d’être entendu. Dans ce
cas, le secrétaire de l’Ordre doit aviser le candidat, par
écrit, de l’intention du Comité administratif, lui en faire
connaître les motifs et l’informer de son droit d’être
entendu. Le candidat dispose d’un délai de 30 jours
suivant la réception de l’avis pour se prévaloir de ce
droit en transmettant par écrit ses observations et, s’il y
a lieu, copie de tout document qu’il entend produire
pour compléter son dossier.
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11. Le secrétaire de l’Ordre doit informer le candidat
par écrit de la décision du Comité administratif dans les
30 jours suivants. La décision du Comité administratif
est finale.

12. Lorsqu’il est établi que le candidat a complété
avec succès les cours prescrits par une décision rendue
conformément au paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 10, le Comité administratif reconnaît l’équiva-
lence de formation. Le secrétaire de l’Ordre informe le
candidat par écrit dans les 30 jours qui suivent la date de
la reconnaissance.

SECTION III
STAGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

13. Le candidat qui veut être inscrit au stage de
formation professionnelle doit remplir les conditions
prévues par les paragraphes 1°, 2° et 4° de l’article 1 et
présenter sa demande par écrit au Comité administratif
au moins 90 jours avant la date prévue pour le début de
son stage.

§1. Objectifs et modalités du stage

14. Le stage vise les objectifs suivants :

1° l’intégration des connaissances théoriques ;

2° l’acquisition des habiletés requises pour l’exer-
cice de la profession notariale ;

3° le développement de la compétence professionnelle ;

4° l’intégration de la dimension préventive dans
l’exercice de la profession notariale.

15. Le stage, administré par le Comité sur les admis-
sions, est d’une durée de 32 semaines consécutives, à
plein temps, dans un milieu offrant des occasions
d’apprentissage compatibles avec les objectifs décrits à
l’article 14. Le stage comprend également la participa-
tion obligatoire, durant cette même période, aux activités
du programme professionnel décrit à l’article 23.

Le stage ne peut débuter avant la date déterminée par
le Comité sur les admissions.

16. Le candidat admissible au stage doit l’avoir réussi
dans les deux ans de l’obtention du diplôme ou de la
reconnaissance d’équivalence visée à la section II.

Toutefois, le candidat qui démontre au Comité sur les
admissions qu’il n’a pu effectuer le stage prévu dans le
délai imparti pour cause de maladie, d’accident, de gros-

sesse ou de force majeure dispose d’un délai supplémen-
taire d’au plus trois ans équivalent à la période pendant
laquelle il était dans l’impossibilité d’effectuer son stage.
Il en est de même du candidat qui poursuit des études
supérieures.

17. Le stage se fait sous la surveillance d’un maître
de stage, lequel doit remplir les conditions suivantes :

1° il doit être inscrit au tableau de l’Ordre depuis au
moins cinq ans et exercer sa profession à plein temps
depuis les cinq dernières années dans une fonction dont
la nature est compatible avec les objectifs du stage décrits
à l’article 14 ;

2° il doit n’avoir fait l’objet d’aucune sanction du
Comité de discipline de l’Ordre ou du Tribunal des
professions autre que celle prévue par le paragraphe a
du premier alinéa de l’article 156 du Code des profes-
sions dans les cinq ans précédant la date de sa demande ;

3° il doit ne pas s’être vu imposer par le Bureau un
cours ou stage de perfectionnement ou une limitation ou
suspension du droit d’exercice en application des dispo-
sitions du Code des professions dans les cinq ans précé-
dant la date de sa demande ;

4° il doit avoir payé tous droits, frais ou cotisations
dus à l’Ordre.

18. Pour agir à titre de maître de stage, le notaire
doit en faire la demande écrite au Comité sur les admis-
sions.

L’autorisation d’agir à titre de maître de stage est
accordée par le Comité sur les admissions pour une
période de trois ans et elle peut être retirée en tout temps
à son titulaire par le comité si le maître de stage ne
satisfait plus aux conditions prévues par l’article 17 ou
si le comité considère que le maître de stage ne remplit
pas ses fonctions conformément à l’article 19.

19. Le maître de stage contribue à la formation du
stagiaire dont il est responsable. Il assure un encadre-
ment adéquat de celui-ci en milieu de travail. Le maître
de stage doit notamment :

1° favoriser l’intégration du stagiaire dans le milieu
de travail ;

2° informer le stagiaire sur le fonctionnement du
milieu et sur les ressources disponibles ;

3° déterminer les tâches du stagiaire en précisant les
modalités de travail et les délais à respecter ;
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4° aider le stagiaire dans l’organisation de son travail
et l’initier à la gestion de bureau ;

5° permettre au stagiaire de prendre en charge progres-
sivement, puis éventuellement complètement, certains
actes professionnels ;

6° évaluer ponctuellement les tâches accomplies par
le stagiaire, conjointement avec le superviseur au besoin ;

7° contribuer à l’évaluation de l’atteinte des objectifs
de stage du stagiaire.

20. Avant d’entreprendre son stage, le candidat doit
faire autoriser son projet par le Comité sur les admissions.
Ce dernier évalue le projet qui lui est soumis en fonction
des objectifs prévus par l’article 14 et il peut demander
qu’y soient apportées des modifications s’il considère
que le projet ne permettra pas d’atteindre ces objectifs.

21. Le Comité sur les admissions nomme également
un superviseur à chaque stagiaire et maître de stage.
Plusieurs stagiaires et maîtres de stage peuvent être sous
la supervision d’un même superviseur.

22. Le superviseur doit notamment :

1° soutenir le stagiaire dans son intégration au stage
en milieu de travail ;

2° apporter le support pédagogique nécessaire aux
stagiaires et maîtres de stage dont il est responsable ;

3° préparer et animer certaines des activités du pro-
gramme professionnel.

23. Le stage inclut un programme professionnel qui
comprend les activités suivantes :

1° au moins trois séminaires d’intégration sous forme
de séances de groupe d’une durée d’une journée ou moins
et complétés, selon les besoins du stagiaire, au moyen
d’activités par correspondance ; ils visent l’appropria-
tion par les stagiaires du processus de formation du
stage et l’assimilation de leurs expériences pratiques par
la discussion et la réflexion collective sur les probléma-
tiques de l’exercice de la profession de notaire ;

2° au moins 10 sessions d’analyse et de synthèse
sous forme de séances de groupe réparties sur au moins
15 journées et complétées, selon les besoins du stagiaire,
au moyen d’activités par correspondance ; elles visent le
développement des comportements et habiletés profession-
nels requis dans l’exercice de la profession de notaire.

24. Sur demande écrite et motivée du stagiaire ou de
son superviseur, le Comité sur les admissions peut auto-
riser aux conditions qu’il détermine :

1° un changement de maître de stage ;

2° une interruption du stage pour une période excé-
dant 10 jours ouvrables ;

3° des modifications au stage ;

4° une annulation du stage dans la mesure où la
portion écoulée n’excède pas huit semaines consécutives.

25. Le stagiaire peut, sous la supervision étroite et la
responsabilité du maître de stage, accomplir tous les
actes professionnels d’un notaire à l’exception des actes
relevant de la compétence de l’officier public.

§2. Évaluation du stage

26. L’évaluation du stage est destinée à mesurer
l’atteinte des objectifs décrits à l’article 14. Le stage est
réussi si le stagiaire atteint, pour chacun des objectifs, le
niveau de maîtrise suivant :

1° pour les objectifs mentionnés aux paragraphes 1°
et 3° de l’article 14, le stagiaire doit faire preuve d’une
maîtrise satisfaisante des compétences et habiletés
requises et pouvoir exécuter les tâches inhérentes sans
aide ni supervision ;

2° pour l’objectif mentionné au paragraphe 2° de
l’article 14, le stagiaire doit faire preuve d’une maîtrise
satisfaisante des compétences et habiletés requises, même
s’il a périodiquement besoin d’aide ou de supervision ;

3° pour l’objectif mentionné au paragraphe 4° de
l’article 14, le stagiaire doit faire preuve d’une maîtrise
satisfaisante des compétences et habiletés requises, même
s’il a besoin d’aide ou de supervision pour maîtriser
l’habileté dans son ensemble.

27. Une fois le stage effectué, le maître de stage et le
superviseur préparent un rapport d’évaluation écrit.

Le maître de stage évalue l’atteinte des objectifs pour
les apprentissages en milieu de travail. Le superviseur
évalue l’atteinte des objectifs pour l’ensemble du pro-
gramme de stage, incluant le programme professionnel.

28. Le maître de stage et le superviseur remettent
une copie de leur rapport au stagiaire et au Comité sur
les admissions dans les 15 jours ouvrables suivant la fin
du stage.
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29. Après étude du rapport, le Comité sur les admis-
sions recommande au Comité administratif de délivrer
une attestation de réussite si le stagiaire a atteint le
niveau de maîtrise attendu pour tous les objectifs décrits
à l’article 14.

30. Si le stagiaire n’a pas atteint le niveau de maîtrise
attendu, le Comité sur les admissions recommande au
Comité administratif de délivrer un avis d’échec.

La recommandation du Comité sur les admissions
doit être motivée et indiquer, le cas échéant, les activités
du stage qui doivent être reprises afin de permettre au
stagiaire d’atteindre le niveau attendu pour tous les objec-
tifs.

31. Le Comité administratif, sur recommandation
du Comité sur les admissions, décide :

1° de délivrer l’attestation de réussite ;

2° de refuser de délivrer l’attestation de réussite et,
dans ce cas, détermine les activités du stage qui doivent
être reprises afin de permettre au candidat d’atteindre le
niveau attendu pour tous les objectifs.

Toutefois, il ne peut prendre une décision prévue au
paragraphe 2° du premier alinéa qu’après avoir donné au
candidat l’occasion d’être entendu. Dans ce cas, le secré-
taire de l’Ordre doit aviser le candidat, par écrit, de
l’intention du Comité administratif, lui en faire connaître
les motifs et l’informer de son droit d’être entendu. Le
candidat dispose d’un délai de 30 jours suivant la récep-
tion de l’avis pour se prévaloir de ce droit en transmet-
tant par écrit ses observations et, s’il y a lieu, copie de
tout document qu’il entend produire pour compléter son
dossier.

32. Le secrétaire de l’Ordre doit informer le candidat
par écrit de la décision du Comité administratif dans les
30 jours suivants. La décision du Comité administratif
est finale.

33. Lorsqu’il est établi que le candidat a complété
avec succès les activités devant être reprises conformé-
ment à la décision rendue en application de l’article 31,
le Comité administratif délivre l’attestation de réussite.
Le secrétaire de l’Ordre informe le candidat par écrit
dans les 30 jours qui suivent la date de la délivrance de
l’attestation.

SECTION IV
ÉQUIVALENCE DE STAGE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE

34. Le candidat qui veut se faire reconnaître une
équivalence de stage doit en faire la demande par écrit
au secrétaire de l’Ordre, payer les frais prévus par le
paragraphe 4° de l’article 1 et fournir les documents
suivants :

1° une attestation et une description de son expé-
rience pertinente de travail ;

2° une attestation de sa participation à tout stage ou
toute autre activité de formation continue ou de perfec-
tionnement.

35. Les documents transmis à l’appui de la demande
d’équivalence de stage qui sont rédigés dans une langue
autre que le français ou l’anglais, doivent être accompa-
gnés de leur traduction en français, attestée sous serment
par un traducteur agréé ou, s’il n’est pas du Québec,
reconnu par les autorités de sa province ou de son pays.

36. Le candidat peut bénéficier d’une équivalence
de stage s’il possède les niveaux de maîtrise exigés à
l’article 26.

37. Le secrétaire de l’Ordre transmet au Comité sur
les admissions les documents prévus à l’article 34.

38. Le Comité sur les admissions examine la demande
d’équivalence et recommande au Comité administratif
l’une des décisions que celui-ci peut prendre en applica-
tion de l’article 40.

39. Dans l’appréciation de l’équivalence de stage du
candidat, il est tenu compte des facteurs suivants :

1° la nature et la durée de son expérience de travail ;

2° la nature et le contenu des activités de formation
continue ou de perfectionnement auxquelles il a parti-
cipé.

Dans le cas où les documents fournis en application
de l’article 34 ne permettent pas d’apprécier adéqua-
tement l’équivalence de stage du candidat, un examen
lui est imposé pour compléter cette appréciation.
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40. Le Comité administratif, sur recommandation du
Comité sur les admissions, décide :

1° de reconnaître l’équivalence de stage ;

2° de reconnaître en partie l’équivalence de stage et,
dans ce cas, détermine les activités du stage qu’il doit
compléter avec succès ;

3° de refuser de reconnaître une équivalence de stage.

Toutefois, il ne peut prendre une décision prévue au
paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa qu’après avoir
donné au candidat l’occasion d’être entendu. Dans ce
cas, le secrétaire de l’Ordre doit aviser le candidat, par
écrit, de l’intention du Comité administratif, lui en faire
connaître les motifs et l’informer de son droit d’être
entendu. Le candidat dispose d’un délai de 30 jours
suivant la réception de l’avis pour se prévaloir de ce
droit en transmettant par écrit ses observations et, s’il y
a lieu, copie de tout document qu’il entend produire
pour compléter son dossier.

41. Le secrétaire de l’Ordre doit informer le candidat
par écrit de la décision du Comité administratif dans les
30 jours suivants. La décision du Comité administratif
est finale.

42. Lorsqu’il est établi que le candidat a complété
avec succès les activités prescrites par une décision du
Comité administratif rendue conformément au paragra-
phe 2° de l’article 40, le Comité administratif reconnaît
l’équivalence de stage. Le secrétaire de l’Ordre informe
le candidat par écrit dans les 30 jours qui suivent la date
de la reconnaissance.

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

43. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les autres conditions et modalités de délivrance des per-
mis de la Chambre des notaires du Québec, approuvé
par le décret numéro 593-98 du 29 avril 1998, et le
Règlement sur les normes d’équivalence de formation
pour la délivrance d’un permis de la Chambre des notaires
du Québec, approuvé par le décret numéro 1430-92 du
23 septembre 1992.

44. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 776-2004, 10 août 2004
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Comptables généraux licenciés
— Code de déontologie
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de déon-
tologie des comptables généraux licenciés

ATTENDU QUE, conformément à l’article 87 du Code
des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau d’un ordre
professionnel doit adopter, par règlement, un code de
déontologie imposant au professionnel des devoirs
d’ordre général et particulier envers le public, ses clients
et sa profession, notamment celui de s’acquitter de ses
obligations professionnelles avec intégrité ;

ATTENDU QUE, conformément à ce même article, ce
code de déontologie doit prévoir, entre autres :

1° des dispositions énonçant les conditions et moda-
lités suivant lesquelles un professionnel peut, en appli-
cation du troisième alinéa de l’article 60.4 du Code des
professions, communiquer les renseignements qui y sont
visés ;

2° des dispositions énonçant les conditions et moda-
lités d’exercice des droits d’accès et de rectification
prévus aux articles 60.5 et 60.6 de ce code, de même que
des dispositions concernant l’obligation pour un profes-
sionnel de remettre des documents à son client ;

3° des dispositions énonçant des conditions, des obli-
gations et des prohibitions quant à la publicité faite par
les membres de l’ordre ;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des comptables
généraux licenciés du Québec a adopté le Règlement
modifiant le Code de déontologie des comptables géné-
raux licenciés ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95.3 du Code
des professions, un projet de ce règlement a été commu-
niqué à tous les membres de l’Ordre au moins 30 jours
avant son adoption par le Bureau ;

ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1), ce règlement a été publié, à
titre de projet, à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 14 janvier 2004 avec avis qu’il pourrait être
soumis pour approbation au gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication ;
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